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REzuBLIAUE DU BENIN

.PRE.SIDENCE 
DE IA REPUBLIOUE

DECRET No 94-10 du 11 Févrler 1994

Autorlsant 1e Minlstre des Finances
à énettre des tltreE du Îrésor en
représentation de concours consolldés
rie 1a Banque Centrale des Etats d.e
ltAfrlque de lrOuest (8.C.E.4.0. ).

iA PRES]DE${T DE TA F.EPUBLIQUE,

CHEF DE LIEÎAT,
CHEF DU GOUÿERNEI,/IET'IT,

ÿU Ia Loi No 90-0f2 du 11
1a Républlque du Bénil

VU

W

vtj

vIJ

SUR

LE

Décembre 1990 portant Constitution de

Ia Déclsion No 91-O42,/HCR/PT du J0 Mars 1991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième toui des élèctions
prés1dentlelles du 24 Mars 1991 ;

1e Décret N' 9r-199 d.u 08 Septernbre 199J portant composltion
du Gouvernenent I

1e Décret No 9lJ+4 du 11 Mars 199, portant attrlbutions,
orgânisatlon et fonctiorurement du Ministère des FJlances ;

les Conventions de consofidation slgnées Ie 06 Décembre 1991
entre 1a République du Bénln et }a Banque Centrale d.es Etats
de lrAfrique de lr0uest;
proposltlon du Mlnistre des Finances ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 26 Janvier
1994 t

DECRETE

I

Artlcle 1er.- Le Mlnistre des Finances est autorlsé, dans 1e
ffifeT gestlon d,e Ia dette publique, à èÀettre â." Iitres
du Trésor à long terme, dénomnés itTltres de concours consolidés,
Décembre 1991n r drun montant de quarante quatre mlI1lards trois'
cent vingt neuf nlllions sept cent quatre vingt douze mille cent
neuf (44.1e9.?92.109) francè CFA.
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Artlcle 2.- Les tltres sont dévo1us. à 1a Banque- Centrale des
ffiffii'lirique de lrOuest (BCEÀo), en matérlaIlsation des

"ôrrË"-àr"" 
à cÉtte-ci par 1a tiépuuli{ue du Bénin, en vertu des

conventlons de consoiidàtion de àetteJ à 1a charge de lrEtat en

date du 06 Décembre 1991 .

Article J.- Les titres émis ont les caractérlstiques sulvantes :

titres noninatifs, cessibles et négociables sur
itét"rrar" des teriltolres des Etats membres de
lrUnion Monétaire Ouest Afrlcaine ;

- valeur nomlnale des titres :

* 5O.OOO.00O de francs CFÀ ;
* 5OO.O00.0OO de francs CFA ;

- prix drémlssion : au Palr I

- date dfémlsslon : J1 Décembte 1991 i

- date de jouissance : 1er Janvier 1994

Article 4.- La
Fentiale des E
ratlon avec Ia
Publique, dans
entre le Minis

- taux dt i:rtérêt : varlable et correspondant au
tàui senestriel du narché roonétalre de ]rUnion
ù6"etàiie Ouest Africaine (Ut'toÀ), payable à 1a
fin de chaque semestre clvl1, solt au 10 Jujl
et au J'l Décembre de chaque annee ;

- durée : treize ans dont un an de différé à compter
de 1a date dt émisslon ;

- arnortlssement : au palr et par annultés constantes
âi"ai-tà pEriode de'différé, au prorata du montant
dès trtre! souscrits ou détenus ;

- réglme fiscal : les revenus, 1es- plus-values de
làËirà" et 1es transactions'sur les tltres sont
exonérés de toute fiscalité.

gestion des titres est assurée-P?LIa Banqgg 
-

t:i; à; l-i.q.irique de ]rouest (BcEAO), en collabo-
ili.."liàrl cén,ii.re du Trésor et de ia com-ptablllté
Ies conditions définles dans une convention srgnee

tèrà cfrargé des Fi.nances et 1a B.C'E'À'o'

Artlcle5.-Lacessiondestitresestouverteauxpersonnes
fiffiEilen oarticulier aux banques et investlsseurs rnslrEu-
ii;il;i: il"-dlié;;-i". r" territolre des Etats menbres de
iiÜirîà"'uôïéüi;;-ô";;t Africaine. E1le est assortie d'e la
garantle de 1a 8.C.8.A.0.



Àrt1cle 6.- Les achats de titres sont recus aux sulchets de 1a
fan:n-âTiântrale des Etats de ltAfrlque de lt0uesï (BCEÀO) et des
établlssements bancaires cl-après, agréés comme teneurs de

- Banque Of Afrlca (BoA)

- Banque Interzratlonale du Bénir (BIBE)

- Créd1t Lyonnals-Béni-n (CLg)

- Ecobank-Bénln (EB)

- Flnanclal Bank-Bénia.

Artlcle /.- Les règlements des achats

conptes r

ni commissions en espèces ou par chèq
BCEAO contre remise dtune qulttance p
ment bancalre teneur de comptes. 11 e
demande de lracquéreur, un certifj.cat
dique.

sont effectués sans frais,
ues vlsés à lrordre de 1a
ar la BCEA0 ou Itétablisse-
st également dé1ivré, à 1a
nomj-natif sans valeur jurl-

Le règlement intervient deux (Oz) Sours oeuvrés après
lracceptatlon de la demande de titres.
Artlcle 8.- Les tltres sont dématérialisés et délivrés par
lnscrlptlon au crédit dtun compte-titres ouvert au nom de
lracquéreur dans l-es livres de la BCEAO, pour ce qu1 est des
titulaires déposants drun compte courant ordinalre à 1a BCEA0
et dans les llÿres des établissements bancalres, teneurs de
comptes, pour les autres détenteurs de titres.
Ârtlcle 9.- Les tltres inscrits en compte se transmettent par
vlrenent de compte à compte sur ordre du tlü:Iaire.

Les conditions de gestlon et de fonctionnement des
comptes courants sont déf jlies par 1a conventlon vlsée à
lrartlcle 4 ci-dessus entre la BCEAo et le Minlstère chargé
des Fj.nances et par une instructlon de Ia Banque Centrale des
Etats de lrAfrlque de lrOuest aux établ-issements bancaires,
teneurs de conptes.

ârliç1e 1O"- La Dlrection Générale du Trésor et de 1a CornptabilJ-té
tàrblique se réserve 1e droit de racheter les titres de façon anti-
cipée. Les lntérêts sont, dans ce cas, décomptés au moment du
rembours ement.
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qui sera publ1é au Journal Offlclel.

Article 11.- Le Minlstre des Finances et Ie Gouverneur de Ia
E-a:r-dtre trale des Etats de lrAfrlqug de ltOuest sont chargés,
cfradun en ce qui Ie concerne, de 1r exécutlon du présent Décret

Falt à C0TûNOU' Ie 1r Féw'ler 1994

Par 1e Président de la RéPubllque,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

Le Mlnlstre dtEtat,

Désiré

Nicéphore SOGIO.-

Le Ministre des Finances,

P.EA
_ 

_ I ___-_-_-)

,';;p.l/
-1,I

Paul DOSSOU.-
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